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(54)  Roue  de  turbine  radiale 

(57)  L'invention  concerne  une  roue  de  turbine  radia- 
le  comprenant  : 

un  corps  de  roue  (2)  de  forme  générale  tronçon  ique 
ou  équivalente  ayant  une  petite  base  (3),  une  gran- 
de  base  (4),  et  une  surface  latérale  (5);  et 
des  aubes  (6)  émergeant  radialement  de  la  surface 
latérale  (5)  dudit  corps  de  roue  (2); 
selon  l'invention,  la  roue  comprend  : 
un  prolongement  axial  (7)  de  la  petite  base  (3)  du 

corps  de  roue  (2)  s'étendant  au-delà  d'un  plan 
transversal  (8)  de  fin  des  aubes  (6); 
au  moins  une  partie  de  la  surface  latérale  (5)  cons- 
tituée  par  un  voile  (9)  ;  et 
un  moyeu  axial  (10); 
ladite  partie  de  la  surface  latérale  (5)  constituée  par 
un  voile  (9)  et  ledit  moyeu  axial  (10)  définissant  un 
évidement  annulaire  axial  (11)  de  la  grande  base 
(4)  de  la  roue  de  turbine. 
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Description 

L'invention  concerne  une  roue  de  turbine  radiale. 
L'invention  concerne  plus  précisément,  une  roue  de 

turbine  radiale  de  petit  diamètre  (de  l'ordre  d'une  cen-  s 
taine  de  millimètres),  soumise  à  des  vitesses  de  rotation 
importantes  (de  l'ordre  de  50000  tours/mn),  et  à  des 
températures  de  fonctionnement  élevées  (supérieures 
à  1000°C)  . 

Dans  ces  domaines  de  vitesses  et  de  températures,  10 
les  matériaux  réfractaires  actuellement  utilisés  pour 
réaliser  des  roues  de  turbine  radiale  sont  limités. 

L'une  des  raisons  en  est  que  les  roues  de  turbine 
radiale  tournant  aux  vitesses  mentionnées  ci-dessus 
comprennent  des  zones  présentant  des  distributions  de  15 
contraintes  en  pic  par  rapport  au  niveau  moyen  de  con- 
traintes  dans  la  roue.  Ces  pics  de  contraintes  imposent 
de  choisir  des  matériaux  capables  de  les  supporter  en 
toute  sécurité  (au  sens  statistique  de  la  loi  de  Weibull). 

Ainsi,  c'est  une  partie  minime  de  la  roue  qui  impose  20 
de  choisir  un  matériau  ayant  des  caractéristiques  très 
supérieures  à  celles  requises  pour  le  reste  de  la  roue. 

Il  est  connu  de  modifier  les  formes  des  roues  pour 
diminuer  le  niveau  de  contrainte  dans  ces  zones. 

On  sait  que  la  forme  de  ces  roues  a  une  grande  25 
influence  sur  la  distribution  et  sur  le  niveau  maximal  des 
contraintes  observées. 

Dans  les  formes  de  roues  actuellement  utilisées, 
les  matériaux  réfractaires  ayant  les  propriétés  mécani- 
ques  susceptibles  de  répondre  à  ces  pics  de  contraintes  30 
sont  peu  nombreux. 

On  connaît  l'utilisation  de  carbone-carbone  pour  la 
réalisation  de  roues  de  turbine  axiale.  C'est  un  matériau 
réfractaire  ayant  des  bonnes  propriétés  mécaniques  à 
haute  température.  Cependant  le  carbone-carbone  est  35 
un  matériau  très  onéreux,  difficilement  façonnable  pour 
des  roues  de  turbine  radiale.  En  outre,  cette  difficulté 
augmente  avec  des  roues  de  turbine  radiale  de  petit  dia- 
mètre.  De  plus  c'est  un  matériau  anisotrope  ce  qui  rend 
son  emploi  difficile  40 

On  connaît  de  nombreuses  réalisations  de  roues  de 
turbines  radiales  en  céramique  Si3N4.  Là  encore,  la  fa- 
brication  de  telles  roues  de  turbine  en  céramique  est 
compliquée  et  onéreuse.  Notamment  la  céramique  n'est 
pas  facilement  usinable.  En  outre,  les  profils  proposés  45 
présentent,  en  fonctionnement,  des  pics  de  contraintes 
très  élevées  notamment  à  proximité  de  l'axe  de  roue  de 
turbine.  Par  exemple  une  roue  de  Si3N4  ayant  un  dia- 
mètre  de  112  mm,  présente  un  pics  de  contrainte  supé- 
rieur  à  230  MPa  pour  une  vitesse  de  l'ordre  de  90000  so 
tours/mn  à  une  température  de  l'ordre  de  1200°C. 

Les  forces  de  pression  dues  aux  charges  aérody- 
namiques  des  aubes  sont  très  faibles  par  rapport  au 
contraintes  centrifuges  d'où  l'intérêt  d'utiliser  des  maté- 
riaux  de  faible  densité.  55 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  une 
roue  de  turbine  ayant  un  profil  limitant  sensiblement  les 
pics  de  contraintes.  De  ce  fait,  de  nouveaux  matériaux 
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réfractaires  de  faible  densité,  moins  chers  et  plus  faci- 
lement  façonnables,  et  qui  étaient  jusqu'à  présent  reje- 
tés  du  fait  de  leurs  caractéristiques  mécaniques  insuffi- 
santes,  peuvent  être  utilisés  pour  la  réalisation  des 
roues  de  turbines  dans  les  domaines  de  températures 
et  de  vitesses  mentionnés  en  début  de  description. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  une  roue  de  turbine 
radiale  comprenant  un  corps  de  roue  de  forme  générale 
tronconique  ou  équivalente  ayant  une  petite  base,  une 
grande  base,  et  une  surface  latérale,  des  aubes  émer- 
geant  radialement  de  la  surface  latérale  dudit  corps  de 
roue,  selon  l'invention,  la  roue  de  turbine  comprend  un 
prolongement  axial  de  la  petite  base  du  corps  de  roue 
s'étendant  au-delà  du  plan  transversal  de  fin  des  aubes, 
au  moins  une  partie  de  la  surface  latérale  constituée  par 
un  voile,  et  un  moyeu  axial,  ladite  partie  de  la  surface 
latérale  constituée  par  un  voile  et  ledit  moyeu  axial  dé- 
finissant  un  évidement  annulaire  axial  de  la  grande  base 
de  la  roue  de  turbine. 

Le  moyeu  axial  est  avantageusement  un  manchon 
axial  creux  à  travers  lequel  passe  l'axe  de  la  turbine. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  la  roue  de  turbine 
comprend  des  nervures  radiales  de  rigidification  locali- 
sée  dans  l'évidement  annulaire  axial,  et  s'étendent  entre 
le  voile  et  le  manchon  axial. 

Selon  l'invention  la  roue  de  turbine  peut  être  notam- 
ment  en  graphite  dense  ou  en  carbone  vitreux. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  résulteront  de  la  description  qui  va  sui- 
vre  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  longitudinale  d'une  roue  de  turbine  radiale  selon 
un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

La  figure  2  est  un  graphique  schématique  mettant 
en  parallèle  les  contraintes  observées,  en  fonction  du 
niveau  considéré  sur  le  rayon,  sur  une  roue  de  turbine 
pleine  en  graphite  dense  et  sur  une  roue  de  turbine  en 
graphite  dense  selon  le  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 

La  figure  3  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  longitudinale  d'une  roue  de  turbine  radiale  selon 
un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

La  figure  4  est  un  graphique  schématique  mettant 
en  parallèle  les  contraintes  observées  sur  deux  roues 
de  turbine  en  carbone  vitreux  selon  le  deuxième  mode 
de  réalisation  de  l'invention. 

L'invention  concerne  une  roue  de  turbine  radiale  1 
comprenant  un  corps  de  roue  2  de  forme  générale  tron- 
conique  ou  équivalente  ayant  une  petite  base  3,  une 
grande  base  4,  et  une  surface  latérale  5,  et  des  aubes 
6  émergeant  radialement  de  la  surface  latérale  5  du 
corps  de  roue  2.  Selon  des  caractéristiques  de  cette  in- 
vention,  la  roue  de  turbine  comprend  un  prolongement 
axial  7  de  la  petite  base  3  du  corps  de  roue  2  s'étendant 
au-delà  du  plan  transversal  8  de  fin  des  aubes  6,  au 
moins  une  partie  de  la  surface  latérale  5  constituée  par 
un  voile  9,  et  un  moyeu  10.  La  partie  de  la  surface  laté- 
rale  constituée  par  le  voile  9  et  le  moyeu  10  définissent 
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ensemble  un  évidement  annulaire  axial  11  de  la  grande 
base  4  de  la  roue  de  turbine  radiale  1  . 

Dans  les  modes  de  réalisation  représentés  sur  les 
figures  1  et  3,  le  moyeu  10  est  un  manchon  axial  14  à 
travers  lequel  passe  l'axe  12  de  rotation  de  la  turbine. 

Dans  un  mode  de  réalisation  non  représenté,  le 
moyeu  10  est  plein  et  constitue  alors  l'axe  de  rotation 
de  la  turbine. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  représenté  sur 
la  figure  1  ,  seule  une  partie  de  la  surface  latérale  5  est 
constituée  d'un  voile  9.  La  roue  de  turbine  présente 
alors  un  museau  plein  1  3  percé  axialement  pour  le  mon- 
tage  sur  l'axe  de  la  turbine,  s'étendant  au-delà  du  plan 
transversal  8  de  fin  des  aubes  6  du  côté  de  la  petite  base 
3,  et  formant  ainsi  le  prolongement  7,  et  prolongé  à  l'op- 
posé  par  un  épanouissement  radial  formé  d'un  voile  9 
et  par  un  manchon  axial  creux  14  s'étendant  vers  la 
grande  base  4  de  la  roue  de  turbine. 

Avantageusement  mais  non  limitativement,  l'épais- 
seur  du  voile  diminue  de  l'axe  vers  la  périphérie  de  la 
roue. 

Avantageusement  mais  non  limitativement,  la  roue 
de  turbine  selon  le  premier  mode  de  réalisation  est  réa- 
lisée  en  graphite  dense.  La  figure  2  représente  une 
courbe  20  des  contraintes  calculées  à  différents  niveau 
du  rayon  d'une  roue  de  turbine  pleine  en  graphite  et 
sans  prolongement  axial  de  la  petite  base  (non  repré- 
sentée)  tournant  à  50000  tours/minute  et  une  courbe  21 
des  contraintes  calculées  à  différents  rayons  d'une  roue 
de  turbine  en  graphite  selon  la  représentation  de  la  fi- 
gure  1  tournant  à  la  même  vitesse. 

La  forme  particulière  de  la  roue  de  la  figure  1  permet 
de  diminuer  de  plus  de  50  %  (de  88  MPa  à  42  MPa)la 
contrainte  maximale  par  rapport  à  la  roue  de  turbine 
pleine.  Comme  l'enseigne  l'art  antérieur,  cette  contrain- 
te  maximale  est  située  à  proximité  de  l'axe  de  rotation. 

Les  graphites  denses  ont  une  résistance  maximale 
à  la  traction/flexion  de  l'ordre  de  65  MPa  pour  les  plus 
courants  et  de  l'ordre  de  85  MPa  pour  ceux  de  qualité 
supérieure. 

Le  profil  de  la  roue  de  turbine  radiale  selon  le  pre- 
mier  mode  de  réalisation  permet  donc  l'emploi,  en  toute 
sécurité  (  au  sens  de  la  loi  de  Weibull),  de  graphite  den- 
se  pour  la  réalisation  de  roues  de  turbine  radiale  tour- 
nant  à  des  vitesses  de  l'ordre  de  50000  tours  par  min  ute. 
Ce  matériau  a  pour  avantage  sa  densité  faible,  sa  faci- 
lité  d'usinage,  son  coût  peu  élevé,  ses  propriétés  méca- 
niques  croissantes  avec  la  température  (une  augmen- 
tation  de  30%  aux  températures  envisagées  par  rapport 
aux  valeurs  à  température  ambiante).  La  roue  de  turbine 
radiale  selon  le  premier  mode  de  réalisation  permet 
donc  une  diminution  de  l'ordre  de  50  %  des  contraintes 
maximales.  En  outre,  associée  à  un  matériau  comme  le 
graphite,  elle  permet  de  produire  des  roues  de  turbine 
radiale  à  des  coûts  compatibles  avec  des  grandes  sé- 
ries.  Une  telle  roue  de  turbine  pourra  être  avantageuse- 
ment  utilisée  dans  les  véhicules  hybrides  turbine-alter- 
nateur  à  cycle  fermé  ou  à  cycle  ouvert.  Aux  températu- 

res  de  fonctionnement  prévues,  dans  la  mesure  où  une 
telle  roue  de  turbine  en  graphite  serait  utilisée  en  atmos- 
phère  oxydante,  il  est  nécessaire  de  la  protéger  par  un 
revêtement  antioxydant,  par  exemple  du  SiC.  De  même, 

s  le  graphite  étant  relativement  poreux,  il  peut  être  envi- 
sagé  de  revêtir  la  roue  de  turbine  radiale  en  graphite  de 
PyroCarbone  pour  éviter  la  diffusion  du  fluide  moteur  à 
travers  la  roue  de  turbine. 

Le  profil  du  premier  mode  de  réalisation  peut  être 
10  utilisé  avec  tout  autre  matériau  que  le  graphite,  notam- 

ment  par  exemple  des  céramiques  ou  équivalent. 
Dans  le  deuxième  mode  de  réalisation  représenté 

sur  la  figure  3,  la  totalité  de  la  surface  latérale  5  est  cons- 
tituée  d'un  voile  9.  La  roue  de  turbine  comprend  alors 

15  un  voile  9  formant  la  surface  latérale  5,  un  manchon 
axial  creux  1  4  issu  de  la  petite  base  3  et  s'étendant  vers 
la  grande  base  4  de  la  roue  de  turbine,  et  une  pluralité 
de  nervures  radiales  de  rigidification  15  localisée  dans 
l'évidement  annulaire  axial  11  défini  par  le  voile  9  et  le 

20  manchon  14.  Les  nervures  15  s'étendent  entre  le  voile 
9  et  le  manchon  axial  14.  Ce  type  de  profil  en  coque 
avec  nervures  15  est  fait  pour  permettre  l'utilisation  de 
matériaux  dont  les  méthodes  de  fabrication  imposent 
des  épaisseurs  limitées. 

25  Avantageusement,  mais  non  limitativement,  la  roue 
de  turbine  radiale  selon  le  deuxième  mode  de  réalisa- 
tion  est  en  carbone  vitreux. 

La  figure  4  représente  deux  courbes  30,  31  des  con- 
traintes  calculées  à  différents  rayons  d'une  roue  de  tur- 

30  bine  en  carbone  vitreux  selon  la  représentation  de  la  fi- 
gure  3  tournant  à  50000  tours/minute.  L'une  30  des 
courbes  concerne  une  roue  de  turbine  radiale  en  carbo- 
ne  vitreux  ayant  une  coque  de  3  mm  d'épaisseur  avec 
16  nervures  radiales  de  3  mm  équiréparties,  l'autre  31 

35  des  courbes  concerne  une  roue  de  turbine  radiale  en 
carbone  vitreux  ayant  une  coque  de  3  mm  d'épaisseur 
avec  32  nervures  radiales  de  2  mm  équiréparties. 

La  résistance  maximale  de  traction/flexion  du  car- 
bone  vitreux  est  de  l'ordre  de  180  MPa  à  température 

40  ambiante,  les  contraintes  maximales  calculées  sur  les 
roues  de  turbine  radiale  selon  le  deuxième  mode  de  réa- 
lisation  sont  donc  bien  inférieures  à  ce  maximum. 

Le  deuxième  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention  permet  donc  d'utiliser  des  matériaux  légers  dont 

45  les  épaisseurs  nominales  de  fabrication  sont  limitées, 
mais  qui  sont  peu  onéreux  et  qui  peuvent  facilement  être 
moulés.  Le  carbone  vitreux,  comme  le  graphite,  a  des 
propriétés  mécaniques  croissant  avec  la  température. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
50  des  de  réalisation  décrits  et  représentés,  mais  elle  est 

susceptible  de  nombreuses  variantes  accessibles  à 
l'homme  du  métier  sans  que  l'on  s'écarte  de  l'invention. 
En  particulier,  on  pourra,  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion,  remplacer  les  matériaux  utilisés  partout  autre  ma- 

55  tériau  équivalent. 
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Revendications 

1.  Roue  de  turbine  radiale  comprenant: 

un  corps  de  roue  (2)  de  forme  générale  tronco-  s 
nique  ou  équivalente  ayant  une  petite  base  (3), 
une  grande  base  (4),  et  une  surface  latérale  (5); 
et 
des  aubes  (6)  émergeant  radialement  de  la  sur- 
face  latérale  (5)  dudit  corps  de  roue  (2);  10 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 

un  prolongement  axial  (7)  de  la  petite  base  (3) 
du  corps  de  roue  (2)  s'étendant  au-delà  d'un  15 
plan  transversal  (8)  de  fin  des  aubes  (6); 
au  moins  une  partie  de  la  surface  latérale  (5) 
constituée  par  un  voile  (9)  ;  et 
un  moyeu  axial  (10); 
ladite  partie  de  la  surface  latérale  (5)  constituée  20 
par  un  voile  (9)  et  ledit  moyeu  axial  (10)  défi- 
nissant  un  évidement  annulaire  axial  (11)  de  la 
grande  base  (4)  de  la  roue  de  turbine. 

2.  Roue  de  turbine  selon  la  revendication  1  caractéri-  25 
sée  en  ce  que  le  moyeu  axial  (10)  est  un  manchon 
axial  creux  (1  4)  à  travers  lequel  passe  l'axe  (1  2)  de 
la  turbine. 

3.  Roue  de  turbine  selon  la  revendication  1  ou  2  ca-  30 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  nervures  ra- 
diales  de  rigidification  (15)  localisées  dans  l'évide- 
ment  annulaire  axial  (1  1  ),  et  s'étendant  entre  le  voile 
(9)  et  le  moyeu  axial  (10). 

35 
4.  Roue  de  turbine  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  en  gra- 
phite  dense. 

5.  Roue  de  turbine  selon  la  revendication  3  caractéri-  40 
sée  en  ce  qu'elle  est  en  carbone  vitreux. 

45 
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